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trie. Il propofa en amendemént de
retrancher de la claufe les mots fui-
Vants, « Ceux des villes et bariieues
de Que'bec et de Montre'al exceptés."

. Lees dit qu'on favoit que dans
es campagnes les habitants ne con-,
ri0olent point l'ufage des arrhëis.

Propofoit d'en tirer J 200 pour- let
exlercer enfemble. En ville il e toit
tiIle de les exercer tans les faire for-
! de chez eux; en campagne c'e'toit
d PiDible. On ne vouloit pas faire de

fioni au préjudice des campa-
au contraire les habitants de la

t ,,e Vu les deux jours -que chaque
t'ers donnera de plus et, leur nombre,
eInieront plus d'exercice que les cam-
Riles, (ce que l'l-onble. Membre avoit
tQOntref par calcul,) et ce feroit

Soe de les faire fortir de chez
eat dans la force de leur travail, pen-
ernviqu'on peut les exercer aufli bien

'<die. En outre le:tems qu'on pro-
erOit d'exercer les 12 ,00 hommes

s campagnes feroit entre les foins et
e'colte: il 'n'y a point d'autre

qui leur foit commode ; et
deft )uftement le tems le plus incom-

'!de et one'reux pour les gens de laVIIe:c'eft le tems de l'arrive'e des
eaux; etil feroit auffi injufte en-

t eux de ls, faire fortir dans ce
c que de prendre les habitants des
.%Pagnes au -tems de fi re'colte: Il

d cependant d'opinion qu'on en
33 remettre la confide'ration apis

e. claufe.

l'Orateur étoit fortement d'o-
n qu'il feroit impoffible de met-
eilles'et les campagnes fur un
Pied, fàns faire une grande in-

Il dit qu'on prendroit les
ela ville pour leur donner 1s.

pendant qu'ils gagnent 5s.

le Juge De Bonne dit que l'Ho-
* Orateur avoit bien fait fon

4evoir coune Repre'fentant de la vil-
le; mais qu'il e'toit convaincu que le
fervicedes jeunes gens de la ville 4e..
puis 18 à 2% ans ne valoit pas plus
que ceux de la campagne du. même
âge: ils font également néceflai-es 'a
leurs parents. Et il e'toit encore d'o-
pinia"nslgre! les calculs d&lHonble.
Membrd fon collegue, qu'il en re'fu4-
teroit dés jalpufies très nuifibles• les
calculs froids font bos,nais les pre'-
juge's du peuple ne paroi11pt pas a-
voir entre' dans ceu qu'il a, fs.

Mr. Berthelot. Le tems des habi-
tants eft pris depuis la fonte des neiges
eft jufqu'aux neiges.; en ville tout
le, monde eftýtn affivite pendant l'éte':
il n'y a point de diftinction. Il faut
voir fi la province fera mltaire ou -
gricole. Quant à lui il croyoit qu'on
devoit attendre de la prote&ion de la
mère patrie; cependant il falloit un
pnilice ; mais fous le Gouvernement
Francois on ne tiroit pas le monde
pour faire des exercifes. Le Canadien
etoit guerrier ; ils ont porte' la guerre
chez les colonies. Ils les auroient
vaincus s'ils avoient Ete' fecondés par
les troupes Françaifes. Les Capi-
taines avoient des armes, ils les exer-
çoient à leur façon, les Dimanches:
Il etoit queftibn de fairel'exercice pour
28 jours (ici l'Honorable Membre fut
appelle' à l'ordre ; et on lui dit qu'il
rie s'agiffoit que de l'exercice de4jours)
Mr. Berthelot dit u'il avoit bien
dit que le Bill étoit fi' -ompliqué
qu'on n'y - entendoit goute ; et il
propofa que le Pr'efident laiffe la
Chaire, &Ç.

Mr. Craigie efperoit que le Prefi-
dent ne laifferoit pas la chaire quon--
eut auparavant explique' les motifs de
cette claufe. Il étoit queffion d'un Bill
pour rendre la Milice plus en état de
d'efendre le pays. Dans le tems des
François on ne les tiroit pas des cai-
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